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Dès 2014, nous nous sommes résolument 
engagés dans le renforcement de notre  
politique locale de sécurité. Il s’agit d’une 

politique prioritaire pour la tranquillité et la  
protection des habitants et, en tant que maire, je la 
porte avec détermination.

Il faut rappeler que la sécurité est une prérogative 
régalienne, elle doit donc être exercée par l’État. 

Mais pour qu’elle soit proche 
des citoyens, la loi a confié 
au maire une responsabilité 
particulière qu’il exerce en 
concertation avec les forces 
de l’ordre dans le cadre du 
Comité Local de Sécurité et 
de Prévention de la Délin-
quance (CLSPD). 

Ainsi, au titre de la loi, 
le maire est le garant de   
"l’ordre public"  : il doit assu-
rer, sur sa commune, "le bon 
ordre, la sûreté, la sécurité et 
la salubrité publique". Mais 
qu’est ce que cela veut dire ?
Le bon ordre : éviter les in-
cidents, en particulier lors 
des rassemblements publics, 
comme un concert ou un feu 
d’artifice.
La tranquillité : prévenir les 
tapages nocturnes, les rixes 
et autres incidents sur la voie 
publique.

La sécurité : surtout assurer la bonne circulation 
sur les routes, mais aussi prévenir les accidents, les 
incendies ou les pollutions.
La salubrité publique : assurer l’hygiène des per-
sonnes, des animaux et de la voie publique.

Dans ces actions, je m’appuie sur la police muni-
cipale dont les interventions sont coordonnées 
avec les forces de la gendarmerie nationale. La 
gendarmerie assure pour sa part la protection des 
citoyens contre les violences, les cambriolages, les 
agressions ; elle mène les enquêtes, procède aux 

contrôles d’identité des personnes se livrant à des 
rassemblements bruyants, des dégradations, des 
intrusions, des vitesses excessives... 

Ces derniers mois, pour nous adapter aux incivili-
tés croissantes dans certains quartiers, j’ai décidé 
de renforcer les effectifs de la police municipale 
(un poste supplémentaire) afin d’élargir leur temps 
de présence sur le terrain. Avec les élus de la ma-
jorité, nous avons mis en place la vidéoprotection 
avec l’installation de nombreuses caméras et l’ou-
verture d’un Centre de Supervision Urbaine, jouant 
un rôle important de prévention et de dissuasion. 
Chaque dégradation d’un bien communal donne 
lieu à un dépôt de plainte systématique et j’encou-
rage vivement les citoyens pouvant être concernés 
par cette malveillance à faire de même. Car si la 
gendarmerie communique peu, pour des raisons 
évidentes, elle obtient des résultats et le partena-
riat mis en place avec la Ville est efficace. 

Comme vous le voyez, l'action de la police muni-
cipale est au cœur de notre volonté d'agir pour la  
sécurité et le bien être des habitants. C'est pour-
quoi des équipements nouveaux sont venus ren-
forcer l'action de nos policiers municipaux avec 
l'acquisition en 2019 d'un nouveau véhicule ain-
si que leur armement. Le nouveau poste de po-
lice municipale, visible et fonctionnel ouvrira ses 
portes en centre-ville cet automne. Le renforce-
ment des effectifs permettra de développer les pa-
trouilles sur l’ensemble de la commune en journée 
comme en soirée ; l’été approchant, la police aux 
côtés de la gendarmerie prendra toute sa part à 
l’opération "tranquillité vacances".  Je tiens particu-
lièrement à remercier les fonctionnaires de la po-
lice municipale qui se mobilisent, assurent la pré-
vention sur le terrain et restent proches de vous.

La sécurité des Montlouisiens est essentielle. Elle 
constitue l’une des priorités de la Municipalité. 
Elle est une condition de la bonne tenue de la 
ville. Nous continuerons à nous donner les moyens 
nécessaires afin de préserver la tranquillité et la 
sérénité dans notre commune. 

Vincent Morette

Des actions renforcées 
pour plus de sécurité
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1 Jean-Claude Cortie a reçu la médaille de reconnaissance 
de la nation à l'occasion de la cérémonie du 8 mai. Cette 

médaille lui a été remise par le lieutenant-colonel Emmanuel 
Wolff, en présence notamment d'une quarantaine d'élèves.

2 Des actions de sensibilisation autour de l'eau ont été  
menées auprès de la population et des élèves de classes  

élémentaires. Initiée par la Maison de la Loire, cette Semaine 
de l'eau a été l'occasion de proposer des animations  

avec le service de l'eau et la médiathèque. 

3 La relève est assurée. Un échange entre jeunes sportifs s'est 
tenu en avril dernier, à Montlouis. Les Montlouisiens des clubs de 

volley, gymnastique, foot et judo ont accueilli leurs homologues 
italiens de Castelvetro pour trois jours d'échanges. Au programme la 

découverte de Tours, mais aussi du Clos Lucé, du château de la Bour-
daisière et de Montlouis bien sûr.

4 Séjour sportif oblige, les italiens ont été initiés à d'autres disciplines : 
boxe française, basket, tir à l'arc... Un séjour dense qui a permis entre 

autre de découvrir une nouvelle culture et tisser des liens.

1
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5 Quelle énergie cette Élodie Poux ! On a même parfois du mal à la suivre tellement 
le rythme est soutenu. Une belle prouesse pour cette artiste qui manie l'humour noir 
à merveille. Grinçante, piquante, charmante, hilarante mais tellement attachante. 
Quand on est avec Élodie Poux on rit et ça fait du bien.

6 / 7 La Ville de Montlouis a accueilli début juin, la 2e édition d'“Autrement dit”, un 
festival autour du handicap avec au programme des concerts et des spectacles en 
langue des signes, une sieste musicale, des ateliers sensoriels... Bravo également 
aux artistes Michel Jonasz, Jekill Wood, LEJ... et au Collectif 13 (avec des membres 
de Tryo, Massilia sound system, La Rue Ketanou) qui ont livré des concerts plein 
d'enthousiasme. Sans oublier la participation de Philippe Croizon qui portait un 
message plein d'espoir. 

8 Assemblée générale du café bouquinerie "Le Conciliabulle" qui propose 
chaque semaine des animations culturelles en cœur de ville : concerts, ateliers 
d'écriture, jeux de société, spectacles d'improvisation, expositions...

9 Signature de la convention entre la Ville et l'association des bibliothèques 
sonores d'Indre-et-Loire. La lecture accessible aux personnes empêchées 
grâce aux donneurs de voix pour l'enregistrement de livres audio. Lire 
également le portrait de Danielle Vagner page 22.

8 9

6 7

5
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Votre mairie
Place François-Mitterrand
37270 Montlouis-sur-Loire.
Tél. : 02 47 45 85 85

Horaires d’ouverture

 Lundi : de 9h à 12h et de 14h à 17h30.
 Mardi au vendredi : de 8h30 à 12h et 
de 14h à 17h30.
 Samedi : de 10h à 12h.

Retrouvez toute l’actualité de la Ville sur 
le site Internet : 
www.ville-montlouis-loire.fr

Et rejoignez-nous 
sur Facebook
et sur Twitter.
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 Danielle Vagner.
Son portrait à découvrir page 22.

ACTUALITÉS

07. Opération propreté
Le conseil des jeunes 
engage une action en faveur 
de l'environnement.

08. L'équité fiscale
La valeur locative cadastrale 
calculée selon trois critères.

09. Équipement sportif
Le terrain de foot répond aux 
exigences de la Fédération 
française de football.

DYNAMIQUE LOCALE

10. Jazz en Touraine
Dix jours de concerts, de décou-
vertes et de plaisirs partagés.

11. Grappe dorée
Une association active  
et dynamique.

A LA LOUPE

13. Sécurité
La Ville renforce sa police 
municipale, son système 
de vidéo-protection et 
ses relations avec la gendarmerie 
et les acteurs sociaux.

EXPRESSION POLITIQUE

16. Les tribunes politiques

EXPRESSION CITOYENNE

17. Rendez-vous citoyens...

CULTURE

18. Un 14 juillet champêtre
Le parc des Châtaigniers accueille
des concerts et le feu d'artifice.

19. Un vent d'activités 
souffle sur médiathèque
Un peu de lecture, quelques CDs et  
DVDs pour passer un bon été. 

VOS SORTIES

20. L’agenda des sorties
culturelles, sportives...

AUTRE REGARD

22. Rencontre avec...
Danielle Vagner.

La Municipalité remercie tous ceux qui collaborent 
à la préparation de ce journal et participent par la 
publicité à sa promotion. Ce journal est imprimé sur 
du papier qui garantit la gestion durable de la forêt. 

Directeur de la publication : Vincent Morette, maire 
de Montlouis-sur-Loire. 
Co-directeur de la publication : Laurent Thieux, 
maire-adjoint chargé des finances, des ressources 
humaines et de la communication. 

Rédaction : Christelle Boissinot, Yohan Vioux. 
Tél. : 02 47 45 85 85. Antoine Burbaud. Maquette : 
Christelle Boissinot, service communication mairie 
de Montlouis. Photos : mairie de Montlouis (sauf 
mentions), ©Lydie Aubreton. Diffusion : La Poste. 
Impression : Mairie Info - 45, rue de l’Est. 92100 
Boulogne Billancourt. Tél. : 01 46 05 36 36. 
Publicité : Régine Guilleminot. Tél. : 06 18 21 85 73. 
Dépôt légal à parution.

Le Mag de Montlouis-sur-Loire
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Conseil des jeunes

"World Clean Up Day" : 2e journée 
mondiale du nettoyage en septembre.
Le Conseil des jeunes et la Ville de 
Montlouis souhaitent mettre en place 
une opération de nettoyage de la ville, 
vendredi 20 septembre prochain à  
l’occasion de la journée mondiale du 
"plogging" (pratique, originaire de 
Suède, qui consiste à organiser des 
marches durant lesquelles on collecte 
des déchets).
La mission du World Clean Up Day 
consiste aussi et surtout à éveiller 
l’attention sur la prolifération des dé-
chets sauvages, provoquer une prise de 

responsabilité face à l’impact des nui-
sances que cela engendre aujourd’hui 
et aux conséquences de cette pollution 
environnementale.
Malgré les efforts entamés ces der-
nières années, le volume des déchets 
sauvages est croissant. Les chiffres 
démontrent qu’il y a urgence à agir en 
modifiant nos comportements, mais 
aussi en nettoyant ce qui a déjà été 
jeté dans la nature. Les dépôts sau-
vages représentent entre 20 et 25 kilos 
par habitant et par an.
Plusieurs départs et parcours seront 
proposés à travers la ville.

Titouan veut faire du théâtre, Lou du volley et le petit dernier Malo de la trompette... 
et bien le plus simple sera de se rendre au forum des associations "Viv'asso" qui se 
tiendra le 7  septembre à Ligéria, pour y découvrir les activités proposées par les 
clubs montlouisiens.
Une cinquantaine d'associations seront présentes durant toute une journée ; le 
moment donc pour bien préparer la rentrée de toute la famille et découvrir le 
panel d’activités (ludiques, sportives, solidaires...) disponible sur la commune. Les 
visiteurs pourront ainsi glaner les informations nécessaires et assister aux anima-

tions proposées par les différents clubs.
A noter qu’à 10h, le maire, Vincent Morette et l'équipe municipale accueilleront les 

nouveaux Montlouisiens pour une présentation de la ville.

Samedi 7 septembre, de 10h à 18h. Espace Ligéria - Entrée libre.

Les collégiens seront invités à participer à cette journée d'action.

>>> En bref
PLAN CANICULE
Le Centre communal d’action sociale 
(CCAS), met en œuvre chaque été des 
actions en direction des personnes 
les plus fragiles. Une canicule ne 
peut pas se prévoir, mais il est pos-
sible d’anticiper en recensant les per-
sonnes âgées, handicapées ou isolées 
et en créant un réseau de bénévoles 
susceptibles d’assurer une veille au-
près de ces personnes.
Pour renforcer l’équipe de bénévoles 
ou figurer dans le registre canicule,  
contactez le CCAS : 02 47 45 85 30. 
Informations. “Canicule info service” 
au 0 800 06 66 66 (n°vert gratuit).

PAS DE LINGETTES 
DANS LES TOILETTES 
Les lingettes, même biodégradables, 
s’évacuent mal et menacent tout le 
système d’assainissement, elles obs-
truent vos canalisations ou celles de 
la ville, bloquent l’entrée de la station 
d’épuration et engendrent des inter-
ventions coûteuses. Ayez le bon ré-
flexe et déposez-les avec les ordures 
ménagères.

Activité ludique ou sportive ?

Canalisations bouchées

Pas de lingettes
dans les toilettes !
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L'équité fiscale

Éléments de calcul 
pour avoir un nombre 
de m2 théoriques

= Surface des pièces de la maison

= Éléments de confort : 
     assainissement collectif, gaz...

= Coe�cient d'entretien :  
     très bon état, vétusté

= Coe�cient de situation : 
     nuisance à proximité
     ou à l'inverse un cadre tranquille

= Dépendances (piscine, garage...) 

= Tarif di�érent selon catégorie

= Tarif actualisé chaque année 
      par un coe�cient de revalorisation 
      fixé par l'État et dorénavant 
      basé sur taux d'inflation

= Catégorie       Grand luxe

= Catégorie       Confortable

= Catégorie       Très médiocreRattachement du bien 
à une catégorie (de 1 à 8)

Application d'un tarif/m2

Taxe foncière payée = (0,5 x valeur locative - éventuels abattements) x taux voté

Taxe d’habitation payée = (valeur locative - éventuels abattements) x taux voté

876541 32

8

4

1

Valeur locative
cadastrale

La taxe foncière et la taxe d’habita-
tion sont basées sur la valeur locative  
cadastrale des locaux d’habitation.
La superficie et les éléments de confort 
du bien impactent notamment cette va-
leur locative.
Un travail de fiabilisation est mené sur 
la commune à l'initiative des services 
fiscaux, dans le but de corriger des ano-
malies potentielles. Exemple : un bien 
habité et donc raccordé à l’eau et l’élec-
tricité, mais fiscalement non pourvu de 
ces éléments pour le calcul de la valeur 

locative est catégorisé comme fisca-
lement "Très médiocre", c’est-à-dire ne 
répondant pas aux conditions actuelles 
d’habitabilité. Ce travail d’analyse et de 
vérification de la pertinence des évalua-
tions des logements permet de concou-
rir au respect de l’équité fiscale entre 
citoyens. Les propriétaires concernés 
seront contactés par les services fiscaux. 
L’impact de cette fiabilisation des bases 
de fiscalité décidé par l'État pourrait 
avoir un impact sur la taxe foncière et la 
taxe d’habitation en 2019.

>>> En bref
TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ 
EXTÉRIEURE
Depuis 2012, la ville a instauré la 
Taxe locale sur la publicité exté-
rieure, taxe dont le but est de dimi-

nuer le nombre 
d’implantations 
de surfaces pu-

blicitaires et ainsi 
améliorer la qua-
lité des paysages, 
dans une démarche 
environnementale. 
Elle s’applique aux 

enseignes, pré-enseignes et disposi-
tifs publicitaires avec des tarifs va-
riant selon les caractéristiques et la 
taille des supports. Des exonérations 
de plein droit existent. Les tarifs ont 
évolué en 2019. Les services de la 
ville peuvent vous apporter toute ex-
plication sur cette taxe (modalités de 
déclaration, de calcul...).
n Informations : 02 47 45 85 68.

UN GUIDE INDISPENSABLE POUR 
BIEN PRÉPARER LA RENTRÉE

Le guide de la vie 
locale édité par la 
Ville recense tous 
les contacts utiles : 
numéros d’urgence, 
commerçants et arti-
sans, professionnels 
de santé mais aussi 
les associations... de 

quoi bien préparer sa rentrée spor-
tive, culturelle...
Gratuit, il est disponible en mairie, à 
l’accueil des structures municipales et 
téléchargeable sur le site de la Ville.

Cet été, trois marchés sont programmés en soirée, place Courtemanche. 
Dès 18h,  une trentaine d'exposants seront sur place pour présenter leurs créations 
(bijoux, accessoires de décoration, objets artisanaux...). Les trois marchés seront 
également ponctués par des démonstrations d'artisans avides de faire partager 
leur savoir-faire (20 juillet : technique de la dentelle au fuseau ; 2 août : création 
en fil de fer d'animaux et objets du quotidien; 16 août : tirage de gravure). 
Les plus jeunes ne sont pas oubliés et pourront se divertir sur le carrousel. A noter 

la présence de groupes musicaux et de stands de métiers de bouche.
A signaler que le samedi 20 juillet, l’association “Bien vivre au Bas rocher” organise 

une brocante semi-nocturne sur le mail du quai Baillet, face au marché. 

Samedi 20 juillet : marché et brocante (en bord de Loire), de 15h à minuit.
Vendredis 2 et 16 août : marchés de 18h à 23h.

Soirs de marché en bord de Loire

CAFE
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Un terrain de foot aux normes
Deux agents municipaux sont affectés à l'entretien des sites sportifs extérieurs. 

7 140
C'est la surface de l'aire de jeu 
après travaux pour répondre 
aux exigences de la Fédération 
française de football.

Avec plus de 378 licenciés, 
l'Asm football est, avec les écuries 
d'Anadé et l'Asm tir, le club qui 
compte le plus d'adhérents. 
Un club important donc 
et d'excellents résultats puisque 
l'équipe 1re senior se maintient 
en "National 3" et l’équipe 2 
monte en "Régional 2".

Des travaux sur le terrain de football 
"Emmanuel Petit" ont été lancés 
en mars dernier ; travaux visant à 

répondre aux exigences de la Fédération 
française de football - suite à la montée 
de l'équipe première senior en champion-
nat national 3. Les travaux ont consisté à : 
 agrandir la surface du terrain (+ 540 m2)  
 augmenter le niveau de l'éclairage,  
insuffisant pour les matchs en nocturne 
(il passe de 120 lux à 250 lux) 
 l'installation d'un système de drai-
nage et d'arrosage automatique pour le 
terrain en herbe naturelle 
 aménager les abords (voirie, mains 

courantes, aménagements paysagers) 
 installer des équipements sportifs 
(buts, clôture pare-ballons...).
Le chantier doit prendre fin début août 
afin de permettre la reprise du cham-
pionnat. Souhaitons aux joueurs une 
belle saison 2019/2020.

Le financement de l'opération dans sa globalité 
s'élève à 342 268 € TTC. Ces travaux sont aidés 
à hauteur de 51% soit 117 879 €, soutenus par 
la Ligue du football amateur (dans le cadre des 
aides FAFA), le Pays Loire Touraine (en lien avec 
la Région Centre-Val de Loire dans le cadre du 
Contrat Régional de Solidarité Territoriale) et la 
Communauté de communes Touraine Est-Vallées 
(pour les travaux d'éclairage).

La Ville lance un concours de dessin pour élaborer l'affiche du festival 
Manga-sur-Loire programmé le 9 novembre prochain.
Chaque année, le festival lance un concours de dessin et désigne un dessinateur ou 
un illustrateur amateur ; pour sa 11e édition le thème retenu est la "Pop culture" 
(Detective Comics, Marvel, Game of thrones...). Vous avez l’esprit créatif ? Vous sa-
vez dessiner ou maîtrisez les logiciels de PAO ? Pour participer il faut avoir moins 
de 26 ans. Les dessins (format A4, en jpg, en couleur et de 10 Mo maximum) sont à 
envoyer jusqu'au lundi 16 septembre 2019 inclus. Relevez le défi !

Les dessins individuels et/ou collectifs sont à faire parvenir à l’adresse : Mairie de Montlouis-sur-
Loire. Concours dessin Manga-sur-Loire. 6, place François Mitterrand. 37270 Montlouis-sur-Loire, 

ou bien par mail à communication@ville-montlouis-loire.fr Les modalités de participation sont 
détaillées sur le site Internet : www.manga-sur-loire.fr

Un dessin pour Manga-sur-Loire
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Ça jazz à Montlouis

Une cinquantaine de concerts sur 
10 jours, c'est le rythme et la 
cadence que propose cette nou-

velle édition. Ligéria, le centre névral-
gique de l'événement accueillera des 
artistes talentueux tels que Vincent 
Peirani et Emile Parisien 5tet, Lura, Lisa 
Simone ou encore Thomas Dutronc...
réservez vite vos places !

Autre lieu, autre ambiance 
Conçu à la manière d'une salle de 
bal des années folles, le Magic mirror 

plonge le public dans un univers feu-
tré, ambiance art nouveau. L'écrin idéal 
pour accueillir J.P Bimeni, Les doigts 
de l'homme, Salsa Ilegal ou encore  
Renaud Garcia-Fons trio.
Sans oublier les concerts gratuits 
durant tout le festival sur le village 
gourmand et dans une dizaine de com-
munes associées.

Du jeudi 12 au dimanche 22 septembre. 
Espace Ligéria et Magic mirror.
Détails : www.jazzentouraine.com

Le domaine de la Bourdaisière invite le public à découvrir une nouvelle façon de 
cuisiner, de déguster et d’admirer ce merveilleux fruit : la tomate. 
L’occasion de rencontrer pendant les deux jours que durent le Festival de 
la tomate, des producteurs locaux de fruits et légumes, de participer à des  
ateliers culinaires, de goûter la tomate sous toutes ses formes et dans toutes 
ses couleurs. L’opportunité également de profiter des parcs et jardins du  
domaine, notamment le Potager Conservatoire de la Tomate qui réunit plus 
de 700 variétés. 
A l’heure du déjeuner, une halte s’imposera au Bar à Tomates, pour déguster 
une cuisine locale à base de produits frais de la ferme et du potager.
Sans oublier la cinquantaine d’exposants proposant une offre impressionnante 
de graines, plantes gustatives, produits culinaires, de beauté ou pour le bien-être…

Samedi 7 et dimanche 8 septembre, de 10h à 19h. Château de la Bourdaisière.
U www.labourdaisiere.com

>>> En bref

Des tomates de toutes les couleurs

ILS S’INSTALLENT À MONTLOUIS...

 Maya, artiste pluridisciplinaire  
depuis une dizaine d'années, propose 
d'animer les fêtes d'anniversaires et 
les événements grâce à : la magie, 
jonglerie, chasse au trésor, atelier 
maquillage, sculpture sur ballons, 
spectacles...
N 06 22 70 70 23 
U www.mayanniv.fr

 Sylvie Labrousse a créé "Pause 
Réflex" pour apporter des outils com-
plémentaires naturels à la médecine. 
Titulaire d’une formation de relaxo-
logue / réflexologue, elle prodigue 
des massages personnalisés afin de 
se relaxer, de préserver un état de 
santé et de bien-être, de diminuer les 
troubles fonctionnels dus au stress 
quotidien. N 06 51 60 75 74.
U labsylvie.wixsite.com/pausereflex

ARCHITECTURE : DES CONSEILS 
GRATUITS AUX PARTICULIERS
Quel que soit le type de projet ou 
la nature du bâtiment, le  CAUE37 
conseille gratuitement les particu-
liers lors de permanences architectu-
rales : le 1er mardi de chaque mois à la 
Communauté de communes Touraine 
Est-Vallées (48, rue de la Frelonnerie), 
de 9h30 à 12h30. Une permanence 
pour des conseils paysagers se tient 
à Tours. Rendez-vous : 02 47 31 13 40. 
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La 33e édition du festival Jazz en Touraine s'ouvrira le 12 septembre 
et ce pour dix jours de festivités. 

Thomas Dutronc et J.P. Bimeni.
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Active et dynamique
L'association montlouisienne
La Grappe dorée, regroupe 
des retraités de tous âges qui 
se retrouvent tout au long 
de l'année pour partager des 
ateliers ludiques, sportifs, 
des animations et des sorties.

Se distraire, se rencontrer, se former, 
se dépenser, se cultiver... sont au-
tant de centres d'intérêts portés par 

les adhérents de La Grappe dorée. Pour y 
répondre, l'association propose un panel 
d'activités plutôt variées :
 sportives (gym, qi-gong, randonnée...) 
 ludiques (jeux de société, pétanque...)
 de loisirs (danse, photo, initiation à 
l'informatique...).
L'association, présidée par Lysiane Blot 
(depuis un an et demi), compte à ce jour, 
315 adhérents. Parmi les nouveautés pro-
posées cette année, le cinéma. Un mer-
credi par mois depuis octobre, un film 
récent est à l'affiche à Ligéria (séance 
tout public). Une belle satisfaction pour 
la présidente puisque les neufs séances 
ont accueilli plus de 1600 spectateurs. 

Par ailleurs, un atelier "La route avec les 
seniors" sera proposé en novembre avec 
au programme un test de la vue, de l'au-
dition et une séance pratique sur la route 
accompagnée par un moniteur d'au-
to-école. Les ateliers informatiques, très 
plébiscités sont reconduits de même que 
des temps de jeux visant à entretenir la 
mémoire ou encore un atelier d'écriture.
Des voyages et sorties sont à définir avec 
les adhérents, les idées sont attendues...
L'association sera présente au forum des 
associations Viva'asso, samedi 7 sep-
tembre à Ligéria et débutera ses perma-
nences chaque jeudi matin à partir du 5 
septembre, salle Rabelais.

Renseignements auprès de la présidente
Lysiane Blot : 06 70 38 70 90.

Un an et demi après son installation dans le parc des Brossereaux, le jardin par-
tagé la P’tite brosse est maintenant géré en association. Les quelques mois de 
soutien logistique au centre social La Passerelle ont permis aux membres du 
bureau d’écrire les statuts et le règlement intérieur pour accueillir au mieux les 
nouveaux adhérents. Outre la culture de légumes, sont organisés des anima-
tions au jardin (disco soupe en février, accueil d’enfants, bourse aux plants...). 
Par ces animations, les membres de l'association cherchent à sensibiliser à 
des actions éco-responsables sous toutes formes (diminution des déchets avec 

le composteur ouvert aux habitants du quartier par exemple).
Quelles que soient ses compétences (jardinier ou non) et son temps disponible, 

chacun peut apporter quelque chose au jardin partagé (arrosage, aide logistique, 
informatique...).

Plus d’informations U laptitebrosse@gmx.fr F La P'tite Brosse N 02 34 37 96 95.

 Un jardin à partager

315
C'est le nombre d'adhérents

inscrits à l'association
La Grappe dorée.
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C'est en euros, l'investissement consacré par la 
Ville, en 2019, pour sécuriser les entrées et sorties 
des six écoles. Pour contrôler les nombreuses 
allées et venues quotidiennes (livraisons, parents 
venant récupérer un enfant malade...), les équipes 
éducatives vont désormais bénéficier de visio-
phones avec caméra, qu'ils pourront gérer et activer 
à distance, sur des terminaux fixes et mobiles.

40 000 35
C'est aujourd'hui le nombre de caméras de vi-
déo-protection installées dans la commune. 
L'utilisation de ces images et de ces données est 
soumise à une réglementation très encadrée  ; 
elles permettent outre un effet dissuasif, de  
récolter des éléments de preuve en cas d'agres-
sion de personnes ou de dégradations de biens. 
Ce système maille le centre-ville et les lieux de vies. 

Dernièrement, neuf nouvelles caméras ont été 
installées dans le quartier Cœur de ville, autour de  
la médiathèque et de la résidence Montesquieu. 
Elles s'ajoutent à celles installées sur la place 
François-Mitterrand ou aux abords de sites 
comme les écoles, le collège, le gymnase Léo-
Lagrange, le centre socio-culturel La Passerelle, 
l'espace Ligéria…
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Si, globalement, la délinquance 
à Montlouis reste maîtrisée, 
grâce à un dispositif de sécurité 
alliant prévention et dissuasion, 
les actes d'incivilités ont tout de 
même tendance à augmenter. 
La Ville poursuit son action, en 
renforçant sa police municipale, 
son système de vidéo-protec-
tion et ses relations avec la 
gendarmerie et tous les acteurs 
sociaux du territoire. 

Sécurité :
un travail collectif

““

Montlouis-sur-Loire n'est pas un 
cas isolé. Les actes d'incivilités  
ont, comme partout, tendance à 

augmenter, c'est indéniable. Cependant, 
les actes délictuels demeurent stables 
dans la commune. Ils sont aussi à re-
lativiser, au regard de la taille de 
la commune, de son nombre 
d'habitants. 
"Montlouis-sur-Loire reste 
une ville où il fait bon vivre", 
confirme Thierry Brunaud, 
chef de la police munici-
pale depuis 2008, et jusqu'au 
31 décembre 2019 (lire p 15). 
"Néanmoins, nous avons constaté 
depuis quelques temps une série d'actes 
de malveillance, avec des individus qui 
ont été interpellés, pour certains même  
punis par la loi". En cause, principalement, 
des tags, des intrusions dans des locaux  
publics et du tapage nocturne, mais aussi 
quelques événements plus conséquents 
et nuisibles.  
La clé de la réussite d'une politique de 
sécurité réside dans un travail collectif. 
"Nous travaillons en parfaite harmonie 
avec la gendarmerie, dans un climat de 
confiance. Par ailleurs, le CLSPD (lire p 
14) est un outil très efficace ; tout comme 

l'est notre système de vidéo-protection, qui 
nous est très utile au quotidien." 
Une convention lie d'ailleurs la Police 
municipale et la brigade de gendarme-
rie Montlouis / Vouvray dirigée par le 

capitaine Piedloup. Elle prévoit des 
actions communes autour de la 

prévention des cambriolages, 
de la sécurité routière, de la 
lutte contre la toxicomanie 
ou encore de l'exploitation 
concertée du dispositif de 
vidéo-protection (chiffre 

ci-contre) et de la mise à 
disposition par la Ville de 

quatre caméras mobiles. 

Un dialogue permanent, 
un travail de prévention 
et des outils de dissuasion 

Autre ingrédient indispensable : la proxi-
mité. "Lorsque ces actes concernent des 
jeunes, je les reçois systématiquement avec 
leurs familles", affirme le maire, Vincent 
Morette. Cela représente une dizaine de 
rencontres par an, qui permettent d'ins-
taurer un dialogue, de travailler à faire 
évoluer les situations. 
"Il y a ce travail de prévention et il y a les 

6
C'est l'effectif

de la police municipale
de Montlouis.

Accueil de Jean-Christophe Bernard (2e à droite), nouvel agent de la Police municipale.

Apprentissage du code de la route 
avec les policiers municipaux.
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>>> En bref

SÉCURITÉ RENFORCÉE 
À LA PISCINE CET ÉTÉ 
Suite aux incidents du début de l'été 
2018, la Ville a décidé de renforcer 
son dispositif de sécurité, pour as-
surer aux baigneurs les moments 
de détente et de loisirs que doivent 
procurer une sortie à la piscine mu-
nicipale. 
Ainsi, une entreprise de sécurité a 
été engagée et mettra à disposition 
quatre agents permanents sur le 
site, durant tout l'été, en plus de 
barriérage et de filtrage renforcés. 
Un gardiennage de nuit est égale-
ment prévu et la municipalité a voté 
une hausse des tarifs pour le public 
extérieur à la commune. 

LE BRUIT A CERTAINES HEURES
Le retour des beaux jours s'accom-
pagne de bruits de tondeuses et 
autres appareils de jardinage... Leur 
utilisation est régie par des horaires 
qui doivent être respectés.
Jours ouvrables : 8h30-12h et 14h30-
19h30 ; samedi : 9h-12h et 15h-19h ; 
dimanche et jours fériés : 10h-12h.

DES PATROUILLES GRATUITES 
Lors de vos départs estivaux, ayez le 
réflexe “Tranquillité vacances”. Les 
services de gendarmerie peuvent sur-
veiller votre domicile ou votre com-
merce au cours de leurs patrouilles. 
Pour bénéficier du dispositif, formu-
lez la demande plusieurs jours avant 
la période d’absence en remplissant 
au préalable le formulaire téléchar-
geable sur le site de la Ville. 
Déposez ensuite le formulaire à la 
brigade de police municipale (rue de 
l’Église) ou à la brigade de gendarmerie 
(50, rue de la Frelonnerie).

outils de dissuasion, poursuit le maire, 
qui peut exercer ses pouvoirs de po-
lice. Ainsi, pour faire face à une 
recrudescence des actes 
d’incivilités et de troubles 
à la tranquillité des  
riverains du cœur de 
ville récemment, les 
patrouilles de po-
lice et de gendarme-
rie ne suffisant pas, 
nous avons décidé de 
renforcer le dispositif 
de vidéo-protection, avec 
neuf nouvelles caméras qui 
permettront d’identifier les au-
teurs de délits et de donner les suites 
appropriées auprès de la gendarmerie. 

L’efficacité de ces caméras a été démon-
trée en terme de dissuasion, comme en 

termes d’efficacité des informa-
tions transmises à l’autorité 

judiciaire".
A noter également que 
la Ville de Montlouis 
dépose systémati-
quement plainte en 
cas de dégradation 
dans l'espace public, 

en préparant immé-
diatement une main 

courante et des devis 
de remplacement  ; et elle 

invite les citoyens à faire de 
même lorsqu'ils sont victimes de dé-
gradations et d'incivilités.

Le Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPS) 
est désormais obligatoire, pour les villes de plus de 10 000 habitants. 
Montlouis-sur-Loire, a initié le sien en 2015. "Et le procureur de la République 
nous a confié que le nôtre était l'un des plus efficaces du département", remarque  
le maire. Il faut dire qu'à raison d'une cellule de veille mensuelle - réunissant la 
Gendarmerie, la Police municipale, l'assistante sociale et un conseiller en inser-
tion professionnelle - et des réunions régulières incluant des acteurs comme le 
principal du collège ou les bailleurs sociaux, il n'échappe pas grand-chose à ce 
comité coordonné par Nadine Koster, directrice générale adjointe. 

Un outil pour lutter
contre les incivilités

La Police municipale
en chiffres (année 2018)
 Vols / découverte de véhicules volés ou autres > 35
 Dépôts sauvages > 31
 Visionnage au Centre de supervision urbain 
> 56 dont 9 extractions judiciaires.
 Dégradations ou incivilités > 78
 Gestion des objets trouvés ou perdus > 170
 Appels téléphoniques (doléances diverses) > 455
 Interventions (nuisances, incivilités, urbanisme, 
divagations animales...) > 650
 Positionnement du panneau préventif de vitesse> 55 fois
 Surveillance scolaires et collège > 310

Sécurité en ville
Laissonsles trottoirsaux piétons

Gardons la ville propre
Non aux dépôtssauvages

bacmon
après chaque collecte

Je rentre
Le bon réflexe

Jardiner et bricoler
Respectonsles horaires

Sécurité en ville
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Non aux dépôts
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Jardiner et bricoler

Respectons
les horaires

Campagnes lancées par la Ville contre les incivilités, ci-contre. 
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Le nombre de policiers municipaux 
va désormais passer à six. Thierry 
Brunaud va quitter ses fonctions, 

pour une retraite bien méritée, à la fin de 
l'année. Entre temps, son adjoint, Alain 
Gautier, se prépare à lui succéder. Et il 
va pouvoir compter sur deux nouvelles 
recrues : Jean-Christophe Bernard, arri-
vé le 14 juin en provenance de la 
Police municipale de Tours, 
et Jérôme Naillon, début 
septembre, arrivant de 
Monnaie. Tous deux 
ont, chacun, une quin-
zaine d'années d'ex-
périence. 
"Désormais, notre po-
lice municipale pourra 
multiplier les rondes 
en soirée et, deux fois 
par semaine, réaliser des 
rondes nocturnes, avance 
Vincent Morette. L'objectif étant 
d'intensifier la dissuasion sur le terrain." Le 
métier évolue, les outils aussi. Cette nou-
velle configuration va aussi permettre de 
systématiser les rapports journaliers et 
multiplier les mains courantes lorsque 
cela s'avérera nécessaire. 
Ce qui n'empêchera pas de poursuivre ses 
missions de base : rédaction des arrêtés 
municipaux, contrôle du stationnement 
et surveillance des entrées et sorties 
d'écoles. "Nous continuons de développer 

une police de proximité, en contact perma-
nent avec la population et les commerçants, 
verbalisant en fonction de la nature des  
infractions", complète Thierry Brunaud.  

Assurer la protection de nos 
agents, c'est mieux assurer celles 
des citoyens

Par ailleurs, les policiers 
municipaux sont désor-

mais habilités à porter 
des armes létales, du 
moins pour deux 
d'entre eux au-
jourd'hui (et quatre 

demain), à la suite d'une décision des 
élus municipaux fin 2018. Ils ont, depuis, 
été formés et ont reçu un agrément. Leur 
utilisation est évidemment très encadrée. 
"Mais il nous fallait assurer la protection 
de nos agents, pour qu'ils puissent parfai-
tement assurer celle des citoyens", assume 
Vincent Morette. 
Enfin, l'équipe doit déménager dans de 
nouveaux locaux, fin novembre 2019, 
sur la place François-Mitterrand, dans le 
bâtiment où logeait le Cepravoi jusqu'en 
septembre 2017. Elle occupera ainsi une 
place plus centrale, pour une meilleure 
visibilité et proximité. La Ville a entamé 
des travaux de réhabilitation. 

Une équipe qui évolue, 
se renforce… et déménage 

Sécuriser la sortie des élèves.

Le futur poste de police municipale.
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Les textes publiés ici n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs

DÉMOCRATIE
Démocratie : du grec démokratia (démos : 
peuple ; kratos : pouvoir)
Système dont la souveraineté émane du 
peuple. Le Président Lincoln résume le 
sens du terme démocratie : "Le gouver-
nement du peuple, par le peuple, pour le 
peuple". La constitution française reprend 
cette définition dans son article 2, alinéa 
5. Au niveau national, la vente d'Alstom à 
Général Electric par le Ministre Macron, 
les projets de vente de la FDJ et des  
Aéroports de Paris par le Président 
Macron sont des exemple de non respect 
de la démocratie. Le peuple est ignoré, 
bafoué, piétiné, il essaie d'exister, nais-
sance des gilets jaunes.
Au niveau local, le conseil municipal de 
Monsieur le Maire a été élu avec 43% des 
suffrages. Les 57% des minorités sont 
ignorés, ils sont représentés dans des 
commissions qui n'ont de démocratique 
que le nom. Les décisions sont prises au 
niveau du staff du Maire, les minorités ne 
sont qu'informées. Où sont les revendica-
tions du peuple ? Où est la concertation 
dynamique sous forme de débats libres, 
de concertation ? Le devoir des élus est 
d'impliquer les citoyens, d'accroître leur 
rôle dans les prises de décisions. L'écoute 
du peuple doit garantir que toutes les 
idées constructives et nouvelles soient 
examinées sans à priori. Les citoyens 
doivent exiger que la démocratie commu-
nale soit essentiellement participative.
Quant au vote blanc : il faut l'organi-
ser, le démocratiser, mais surtout ne 
pas l'ignorer. Au niveau national et aux  
niveaux locaux, lorsque la démocratie 
perd sa vocation, son sens, le citoyen 
tente de s'exprimer (naissance des gilets 
jaunes), où il se manifeste par son bulle-
tin de vote. Plutôt que de condamner ces 
concitoyens, essayons de les comprendre , 
interrogeons-nous, pourquoi ?
DÉMOCRATIE : je t'aime, je te respecte !

Pour le groupe 
“Vivons en harmonie à Montlouis”,
Jacky Nourry. 

Texte non communiqué

Pour le groupe 
“Montlouis bien évidemment”,
Élisabeth Richard.

Un collectif national "Nous voulons des 
coquelicots" a lancé un appel pour l’in-
terdiction de tous les pesticides de syn-
thèse.
Les pesticides sont des poisons qui dé-
truisent tout ce qui est vivant. Ils sont 
dans l’eau de pluie, dans la rosée du 
matin, dans le nectar des fleurs et l’es-
tomac des abeilles, dans le cordon om-
bilical des nouveau-nés, dans le nid des 
oiseaux, dans le lait des mères, dans les 
pommes et les cerises. Les pesticides 
sont une tragédie pour la santé. Ils pro-
voquent des cancers, des maladies, des 
troubles psychomoteurs chez les enfants, 
des infertilités, des malformations à la 
naissance. L’exposition aux pesticides est 
sous-estimée par un système devenu fou, 
qui a choisi la fuite en avant. Quand un 
pesticide est interdit, dix autres prennent 
sa place. Il y en a des milliers.
La nature y est défigurée. Le tiers des 
oiseaux ont disparu en quinze ans ; la 
moitié des papillons en vingt ans ; les 
abeilles et les pollinisateurs meurent par 
milliards ; les grenouilles et les saute-
relles semblent comme évanouies ; les 
fleurs sauvages deviennent rares. Il est 
nécessaire d’exiger la protection.
A Montlouis, depuis le 1er janvier 2019, 
les particuliers ont l’interdiction d’uti-
liser des produits phytosanitaires pour 
lutter contre les animaux et les plantes 
jugés “nuisibles” aux plantations et au 
jardin.
La Ville a progressivement réduit leur 
utilisation depuis le Plan de Désherbage 
Communal lancé en 2012 jusqu’à totale-
ment s’en affranchir. Aujourd’hui, les ser-
vices appliquent des méthodes respec-
tueuses de l’environnement depuis 2015 
y compris sur la voirie et le cimetière.
Le gouvernement doit désormais s’enga-
ger dans l’interdiction de tous les pes-
ticides de synthèse en France. Assez de 
discours, il faut passer aux actes.

Pour le groupe 
“A Montlouis changeons pour de bon !”, 
Fabien Coste.

Tribunes des minorités
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Le vieillissement constitue un grand défi 
social pour l'Europe et la France. Déjà, la 
population des plus de 75 ans s'accroît, la 
durée de vie moyenne des Français s'al-
longe. A Montlouis, 10% des habitants ont 
près de 80 ans. Pour un bien vieillir, rompre 
l’isolement, accompagner au mieux nos 
aînés, leur permettre l’accès aux loisirs, 
la Ville a engagé une politique volonta-
riste en permettant, grâce à des services 
et aménagements adaptés, de bien vieillir 
en respectant la dignité des personnes :
 Accueil et informations des familles à 
notre service de l'emploi et des solida-
rités qui regroupe la Maison de service 
au public, le Centre communal d'action 
sociale, la Maison des solidarités.
 Maintien à domicile avec le portage 
des repas pour manger équilibré, propo-
sition de services d'aides à la personne.
 Lutte contre l'isolement social et géo-
graphique avec une offre de transport à la 
demande (Navette Montlouisienne) pour 
faire les courses, aller chez le médecin.
 Activités dans le cadre de la semaine 
bleue, telles que la sensibilisation à l'in-
formatique, le code de la route, des ate-
liers couture et théâtre...
 Accompagnement des parcours de 
vie à domicile et en établissements des 
personnes en perte d'autonomie. Deux 
EHPAD et un Service de soins infirmier 
à domicile à Montlouis, ainsi qu’une rési-
dence autonomie.
 Soutien des intervenants en favorisant 
le répit aux aidants (Café des aidants).
 Construction de logements adaptés 
aux personnes âgées (actuellement une 
résidence séniors se construit dans le 
quartier des Hauts de Montlouis).
 Deux associations : La Grappe dorée 
et Ensemble et solidaires proposent des 
après-midi rencontres pour jouer, bavar-
der, créer du lien social et même aller au 
cinéma à l’Espace Ligéria.
A Montlouis, notre priorité est de faire 
vivre et se développer les solidarités, 
pour un bien vivre au quotidien.

Pour le groupe 
“Agissons ensemble pour Montlouis”, 
Jeanne Hentry, adjointe au maire.

Tribune de la majorité

 CONSEILS MUNICIPAUX
Ouvertes au public, les prochaines séances du Conseil municipal auront 
lieu les lundis 1er juillet, 23 septembre, 12 novembre (Débat d'orien-
tation budgétaire) et 9 décembre (vote du budget) ; salle du conseil 
municipal en mairie à 18h30.

 ÉLECTIONS EUROPÉENNES, LES RÉSULTATS À MONTLOUIS
La participation à Montlouis s élève à 53,07%. La répartition du scru-
tin  des 4 456 votants est répartie comme suit : N. Loiseau 22,27% ;  
J. Bardella 17,97% ; Y. Jadot 17,39% ; R. Glucksmann : 8,20% ; M. Aubry 
6,90% ; F.X. Bellamy 6,78% ; B. Hamon 3,83% ; N. Dupont-Aignant 3,04% ; 
J.C. Lagarde 3,04% ; D. Bourg 2,35% ; I. Brossat 2,25% ; H. Thouy 2,21% ; 
les autres listes obtiennent moins de 2 %.

>>> En bref

Rencontres avec les élus
Les adjoints proposent des permanences en mairie, sur rendez-vous. 
Contact auprès du cabinet du maire au 02 47 45 85 55.

• Martine Salmon. Lundi matin, vendredi après-midi.
• Laurent Thieux. Mercredi après-midi, samedi matin.
• Patrick Bourdy. Mercredi, de 14h30 à 18h.
• Véronique Roy. Samedi, de 10h à 11h.
• Claude Garcera. Lundi après-midi.
• Sophie Dumagnou. Mercredi, de 14h30 à 16h30, 
  jeudi, de 17h30 à 19h et samedi, de 10h à 12h. 
• Gérard Brault. Jeudi, de 10h à 12h.
• Jeanne Hentry. Mardi ou mercredi matin.
• Frédéric Leclerc. Vendredi après-midi, de 14h30 à 18h.

Pour prendre contact   
directement avec le maire, 
  

et suivre son actualité :   

morette@ville-montlouis-loire.fr

www.facebook.com/VMorette/
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>>> En bref
CONCOURS PHOTOS, 
SOYEZ CRÉATIFS
Le Pays Loire Touraine propose deux 
concours : photos et dessins, jusqu'au 
31 octobre 2019. Le concours pho-
tos est ouvert à tous ; la consigne 
"mettre en scène au moins 5 

fruits et légumes". 
Le concours des-
sins est ouvert aux 
enfants de 5 à 13 
ans, "dessine-nous 
des fruits et des 
légumes qui font 
la fête!"

Détails sur www.paysloiretouraine.fr 
dans la rubrique "Nos animations".

CORRESPONDANCES DE SOLDATS
AVEC LEURS FAMILLES À TRAVERS 
DES CARTES POSTALES ANCIENNES 
Un an après les commémorations de 
la Grande guerre, la Ville poursuit 
ses hommages aux poilus en pré-
parant une exposition qui témoigne 
du lien entretenu tout au long des  
années de conflits entre les soldats 

et leur famille. 
Dans ce cadre, une 
exposition de cartes 
postales sera pré-
sentée au Carroi des 
arts du 30 octobre 
au 17 novembre 
et traitera de dif-
férents thèmes 
propres à montrer 

l'extraordinaire richesse 
des liens humains par les échanges 
épistolaires.

14 juillet champêtre

Musique, danse et feu d'artifice au parc 
des Châtaigniers.
 De 19h30 à 21h. Gumbo Jam
Gumbo Jam est une troupe de danseurs 
et de musiciens, un métissage artis-
tique et humain autour de la culture 
hip-hop et jazz.
Cette troupe de huit artistes mixe la 
danse, la musique, le jazz et le hip-hop. 
Des morceaux réarrangés du réper-
toire de la Nouvelle Orléans côtoient 
des classiques du jazz et du hip-hop et 
trois danseurs investissent le devant 
de la scène. Il y a des chorégraphies, 
des claquettes, du chant, du rap, de 

la joie et du partage. Torrent inégalé 
d’énergie de sensations et de rythme 
Gumbo Jam va enflammer la première 
partie de la Fête nationale.
 21h15 à 23h. Dancefloor avec DJ Lebel
Désormais bien connu des affinados du 
14 juillet DJ Lebel chauffera le dance-
floor du parc des Châtaigniers avant de 
laisser la place au spectacle pyrotech-
nique et sonore.
 23h. Feu d'artifice
 23h30 à 2h. Dancefloor avec DJ Lebel

Dimanche 14 juillet - Parc des Châtaigniers, 
allée de la croix cassée à partir de 19h30.

Gumbo Jam ouvrira les festivité de la fête nationale.

L'espace Ligéria va être doté d'un nouveau gradin télescopique entièrement 
automatisé : plus de confort pour le public, mais aussi pour les techniciens 

chargés de sa mise en place.
Les travaux, programmés durant tout le mois de juillet, vont consister à  
démonter l'ancien gradin (installé il y a 25 ans) et installer le nouveau gradin  
télescopique d’une jauge de 377 places (sièges de couleur brique et accoudoirs 
en bois). Ce nouvel équipement va offrir un meilleur confort pour le spectateur 
et réduire sensiblement le temps de mise en place ; il faudra pour mettre ce 
gradin en place (ou le replier), 10 à 15 min, là où il fallait 1h30 à deux agents 

pour le déployer. Une mise en œuvre sans aucune manutention. La manœuvre 
est pilotée par l'opérateur à l'aide d'une télécommande. Pour le confort et  

la sécurité des usagers, des bandeaux à leds seront encastrés dans les marches. 
300 000 € sont investis par la Ville dans cet équipement, atténués par la subvention de la Région, 

via le Pays Loire Touraine, pour la modernisation de l'espace Ligéria. A noter que l'actuelle tribune a 
trouvé un acquéreur ce qui assure une recette et évite les frais de démontage.

Pour plus de confort
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Un vent d'activités cet été !
C'est l'été, les vacances, alors 
pourquoi ne pas profiter 
d'un peu de temps libre pour 
faire une pause et se détendre 
à la médiathèque. 

Du 2 juillet au 31 août les prêts 
sont doublés et automatiquement 
prolongés jusqu’au 20 septembre. 

A cette occasion, empruntez une li-
seuse pour l'été ! Avec plus de 150 titres  

chacune, elle est l'outil pratique pour  
alléger vos bagages. Sept liseuses sont 
disponibles : littérature adultes, ados, 
polars, SF-Fantasy, bien-être et langues. 
Et pour ceux qui feraient leurs premiers 
pas sur cet outil, les bibliothécaires de la  
médiathèque sont là pour vous guider 
sur son fonctionnement.  

Les p’tits cinés d’été 
À partir du 10 juillet et jusqu’au 28 août 
(hors fermeture), des séances de cinéma 
gratuites pour la jeunesse sont program-
mées tous les mercredis, à 16h. 

Bib de rue... c'est reparti !
L'équipe de la médiathèque et ses bé-
névoles parcourent une nouvelle fois 
les rues de Montlouis à la rencontre des  

petits et des grands. Au programme 
des lectures, coloriages et anima-
tions ! Un temps de pause culturel 
et convivial, à partager entre 10h et 
midi : mardi 6 août devant l'entrée  
de la médiathèque ; jeudi 8 août au  
jardin de la Viguerie ; mardi 13 août allée  
de l'Europe, face au parc des Coteaux ; 
mardi 20 août au jardin partagé, parc 
des Brossereaux (en cas d'intempéries, 
séances reportées à la médiathèque) ; 
jeudi 22 août au Centre socio-culturel La 
Passerelle. 

La médiathèque sera fermée du 6 au 17 août 
inclus, réouverture à partir du mardi 20 août 
aux horaires habituels.
Informations au 02 47 45 00 42.

Un été pour tous propose pendant plus d'un mois des ateliers sportifs entre jeunes 
ou avec les parents. L'occasion d'allier sport, découvertes et rencontres. 
Encadrés par l’éducateur sportif de la Ville et les nombreuses associations  
sportives partenaires, les ateliers sont ouverts aux jeunes de 8 à 18 ans (filles 
et garçons). Une vingtaine de sports sont proposés (volley, VTT, football, course 
d'orientation...), avec un niveau débutant ou confirmé pour certaines disciplines. 
A noter que cinq ateliers sont ouverts aux parents (badminton, speedminton,  

tennis de table, piscine et pétanque). Le matériel est mis à disposition, les partici-
pants doivent seulement prévoir une tenue adaptée et de quoi s'hydrater.

Du 29 juillet au 31 août. Pour participer, télécharger le bulletin d'Inscription, le programme et 
consulter le règlement sur le site de la ville : www.ville-montlouis-loire.fr Tarif du pass'sports : 20 €.

Quel roman pour cet été ?Des lectures dans les parcs et jardins de la ville.

Du sport entre copains
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JUILLET
Du 6 juillet au 22 septembre de 14h 
à 17h, exposition photographique. 
"Aqua'Réelles de Flavien Ferrand 
Maison de la Loire.

Du 6 au 20, tournoi d'été de Tennis. 
Complexe tennistique F. Dürr. 

Dimanche 7 de 10h à 12h, lecture en 
bord de Loire de 15h à 17h30, fabrica-
tion de crayons de type fusain - ateliers 
gratuits. Maison de la Loire.

Dimanche 7 de 10h à 19h, Fête du 
bio proposée par Biolinet : marché de 
producteurs et d'artisans, restauration, 
bar et concert à 18h avec le groupe 
"Duo grande". 70 quai Baillet, à côté de la 
Maison de la Loire.

Mardi 9 de 19h30 à 22h30, observation 
du castor et autres animaux au crépus-
cule. Maison de la Loire.

Du 10 au 28 de 15h à 18h, Michelle 
Tinié et Farid Fenniche exposent 
aquarelles, pastels secs et créations 
artistiques. Carroi des arts. 

Samedi 13 de 10h à 13h, 
exposition de véhicules de collection. 
Parking du Super U. 

Dimanche 14 à partir de 19h30,  
Fête nationale : concerts, feu d'artifice, 
dancefloor. Parc des Châtaigniers.

Jeudi 18 à 9h15, Saveurs et secrets 
de Loire : sortie nature suivie d'une 
dégustation de produits régionaux. 
Départ Maison de la Loire.

Samedi 20 à partir de 15h, Marché  
nocturne et vide-greniers détails p8.
Place Courtemanche et quai Baillet. 

Jeudi 25 à 9h15, Saveurs et secrets  
de Loire : sortie nature suivie  
d'une dégustation de produits régionaux. 
Départ Maison de la Loire.

Mercredi 24 de 16h à 18h, 
"Les demeures urbaines à la renaissance", 
circuit commenté (hôtel particulier de  
La Ramée et le presbytère).
Réservation et départ : Office de tourisme. 

Jeudi 25 de 15h30 à 19h, 
collecte de sang. 
Salle des fêtes du Saule Michaud.

Vendredi 26 de 20h30 à 22h15, 
"Embrassons-nous dame blanche !" 
Visite-spectacle déambulatoire dans 
le jardin du château de Bondésir 
(7 rue de Bondésir). Réservation, 
Office de tourisme au 02 47 45 85 10.

Farid Fenniche.

Flavien Ferrand.

www.ville-montlouis-loire.fr

PISCINE
MONTLOUIS
SUR-LOIRE

Plongez 
c’est l été !’
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Convivialité sur le marché nocturne.
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Samedi 27 et dimanche 28, 
concours de sauts d'obstacles.
Écuries d'Anadé. 

Du 29 juillet au 31 août, "Un été pour 
tous" : ateliers sportifs pour les 8-18 ans. 
Programme complet sur le site internet 
www.ville-montlouis-loire.fr ou  
à l'accueil en mairie.

AOÛT

Un été pour tous
Munis du pass'sports, les jeunes de 8 
à 18 ans pourront accéder du 29 juil-
let au 31 août à une vingtaine d'ac-
tivités sportives : Badminton, basket, 
foot, handball...
Pour participer : télécharger le bul-
letin d'Inscription, le programme et 
consulter le règlement sur le site de 
la ville : www.ville-montlouis-loire.fr
Tarif du pass'sports : 20 €.

Jeudi 1er à 9h15, Saveurs et secrets 
de Loire : sortie nature suivie d'une 
dégustation de produits régionaux. 
Départ Maison de la Loire. 

Vendredi 2 de 18h à 23h, 
Marché nocturne. Place Courtemanche. 

Jeudi 8 à 9h15, Saveurs et secrets 
de Loire : sortie nature suivie 
d'une dégustation de produits régionaux. 
Départ Maison de la Loire. 

Samedi 10 de 10h à 13h, exposition 
de véhicules de collection.
Parking du Super U. 

Vendredi 16 de 18h à 23h, 
Marché nocturne. Place Courtemanche.

Dimanche 25, 
Prix cycliste Leclerc. Zone d'activités de 
Conneuil.

Du 28 août au 14 septembre de 15h 
à 18h, Babouchka et Tof exposent 
leurs créations artistiques acryliques 
et sculptures en bois. Carroi des arts. 

SEPTEMBRE
Samedi 7 de 10h à 18h, Viv'asso, le 
forum des associations et accueil des 
nouveaux Montlouisiens. Espace Ligéria.
Détails en page 7.

Samedi 7 et dimanche 8 de 10h à 19h, 
Festival de la tomate et des saveurs. 
Château de la Bourdaisière. Lire page 10.

La capoeira 
vous connaissez ?
Dimanche 8 septembre, de 14h à 17h, 
gymnase Léo Lagrange.

L'association culturelle et sportive  
Ginga capoeira propose, aux débutants, 
une initiation gratuite à la capoeira : 
art martial afro-brésilien qui aurait ses 
racines dans les techniques de combat 
et les danses des peuples africains du 
temps de l'esclavage au Brésil. Elle se 
distingue des autres arts martiaux par 
son côté ludique et acrobatique. 
Tenue décontractée fortement conseillée. 
Information au 06 87 92 44 29.

Du 12 au 22, Festival Jazz en Touraine. 
Des têtes d'affiche internationales 
aux coups de cœur du moment, Jazz 
en Touraine accueillera cette année 
encore toutes les facettes du jazz.
Lire détails en page 10. 
Espace Ligéria, Magic mirror et sur le 
village gourmand. Billetterie auprès de 
l'Office de tourisme 02 47 45 85 10

Dimanche 15, loto de l'association Jokko. 
Salle des fêtes du Saule Michaud.

Dimanche 15, vide-greniers des Krysta-
lines. Pas de tir Arcadie (à côté de Ligéria).

Dimanche 15, Prix des vendanges et
du souvenir Michel-Pauvert. 
Départ et arrivée rue des Bouvineries. 

Jeudi 19 de 15h30 à 19h, collecte de 
sang. Salle des fêtes du Saule Michaud.

Samedi 21 et dimanche 22,
journées européennes du patrimoine
sur le thème "Arts et divertissement". 
Détails sur le site journeesdupatrimoine.
culturecommunication.gouv.fr

Babouchka et Tof.

En savoir + sur le site internet de la Ville : 
www.ville-montlouis-loire.fr

                  Piscine 
                  Ouverture des bassins : 
                   du samedi 6 juillet au 
                  dimanche 1er septembre.
La piscine ouvre tous les jours, y com-
pris les jours fériés, de 11h à 19h et le 
vendredi de 12h à 20h.
Entrée autorisée 1h avant la ferme-
ture de la piscine ; évacuation des 
bassins 15min avant la fermeture.
Tarifs sur www.ville-montlouis-loire.fr
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Le goût de la lecture
et des autres

La Ville a récemment conventionné avec l'association des donneurs de voix, en charge 
des bibliothèques sonores. Et la Montlouisienne Danielle Vagner n'y est pas étrangère, 
grande lectrice et bénévole de l'association depuis plusieurs années. 

Originaire de Lorraine, c'est le travail 
qui l'a amené à Montlouis, en 1997. 
Cadre commerciale à la SNCF, 

d'abord à Metz et Nancy, puis à Orléans et 
à Tours, elle est à la retraite depuis 2006. 
Une retraite active depuis le début, et 
même un peu avant… "A la fin de ma car-
rière, j’ai profité de l’apparition des RTT 
pour mettre ce temps à disposition des 
autres", témoigne Danielle Vagner, qui 
s'est d'abord investie dans les ateliers 
de lutte contre l'illettrisme à Montlouis. 
"Je trouvais tellement injuste que des per-
sonnes souffrent au quotidien de ne pas 
avoir accès à la lecture, que j’ai décidé de 
m’investir dans cette direction", poursuit 
cette grande lectrice, amatrice "de biogra-
phies, de romans et de lectures régionales".
C'est ce même sentiment d'injustice qui 
l'a conduite à s’engager, depuis une de-
mi-douzaine d'années, au sein de l’asso-
ciation des Donneurs de voix, qui gère 
117 bibliothèques sonores (et 12 000 

livres sonores, ainsi que des revues, des 
magazines ou des quotidiens comme la 
NR) ; celle de Tours est située au 53, rue 
du Sanitas. "J'ai d'abord essayé de don-
ner ma voix, mais les tests n'ont pas été 
concluants. Alors je suis désormais don-
neuse de temps... "

Aux petits soins des audiolecteurs 
L'antenne de Tours regroupe 40 don-
neurs de voix et 25 donneurs de temps. 
Nécessaire, pour s'occuper des 150 à 
200 audiolecteurs qui bénéficient de ses 
services. "Il faut environ 30 à 40 heures 
pour enregistrer un livre sonore. Mon rôle 
consiste à répondre aux audio-lecteurs, à 
approvisionner en livres les donneurs de 
voix, faire l’interface logistique et l’anima-
tion du réseau, entre les donneurs de voix 
et la bibliothèque sonore." 
La principale préoccupation de la biblio-
thèque sonore est le bien-être des bé-
néficiaires : qu’ils aient en permanence 

des livres chez eux à écouter, répondant 
à leurs goûts littéraires. "Tous les audio- 
lecteurs nous disent que l'on joue un rôle 
essentiel dans leur quotidien. Lire, c'est 
s'évader, pour tout le monde."
Elle a initié un rapprochement entre l'an-
tenne tourangelle et la Ville de Montlouis. 
La médiathèque Stéphane-Hessel met 
désormais à disposition des personnes 
intéressées, les supports d’informations 
destinés aux bénéficiaires des services 
gratuits de la bibliothèque sonore. Grâce 
à cet accord, un éventail élargi de livres, 
mis à disposition gratuitement par la 
médiathèque, pourront être enregistrés 
par les bénévoles donneurs de voix et 
ainsi, favoriser l’isolement, l’accès à la 
culture et à l’information des personnes 
atteintes de déficience visuelle ou phy-
sique les empêchant de lire. "Et en plus,  
la Ville nous achètera trois livres par an 
pour que nous puissions les enregistrer", 
remercie Danielle Vagner.
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Page intérieure

PUB ICI

Vous souhaitez vous aussi réserver un espace 
publicitaire dans le prochain magazine 
Vivacité de Montlouis-sur-Loire ?

Contactez-nous... 

w w w . m a i r i e i n f o . f r

ÉDITEUR DE PUBLICATIONS OFFICIELLES
COLLECT IV I TÉS TERR I TOR IALES & OFF ICES DE TOUR ISME

Mairie Info - 45 rue de l’Est 
92100 Boulogne-Billancourt

Email : info@mairieinfo.fr - & 01 46 05 36 36
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Samedi 7 septembre 2019
De 10h à 18h - Espace Ligéria

Forum des Associations

www.ville-montlouis-loire.fr


